
LES BORNES
BORNE AMOVIBLE STANDARD – CONTRÔLE DES ACCÈS

 Borne amovible avec film rétroréfléchissant classe 2 prémonté avec 2
clous

 Composants en acier : S235JR galvanisé à chaud selon ISO 1461
 Rondin en bois massif : pin sylvestre autoclavé classe 4 selon EN 335

garanti 10 ans contre le pourrissement
 Avec film rétroréfléchissant cl. 2 prémonté avec 2 clous
 Dimensions hors tout : diam. 140 mm x 1400 mm (hauteur) (1.10m hors

sol)
 Réalisation sur-mesure : nous consulter
 Application type : restriction d’accès aux véhicules motorisés sur les

voies vertes, pistes cyclables et autres voies dédiées aux piétons, isolation
d’obstacles, …

INFOS TECHNIQUES
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 Bois massif : esthétique et durabilité
 Bénéfices : sécurité constante renforcée par le film rétroréfléchissant

prémonté en usine
 Implantation : à sceller dans massif béton
 Conforme à Arrêté du 18 septembre 2012 relatif aux prescriptions

techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics

AVANTAGES EXCLUSIFS DU PRODUITS :

Borne bois usinée

Plaque acier d’insertion
dans la borne

Fourreau acier 
à sceller dans le sol

Goupille métallique
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LES BORNES

Borne à embase amovible

BORNE AMOVIBLE STANDARD – CONTRÔLE DES ACCÈS

Plus d’infos sur ➟ www.solosar.fr/fr/solonature


